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Amendement 16
Eugen Jurzyca
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0063/2024
René Repasi
European Semester for economic policy coordination 2024
(2023/2063(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 3

Proposition de résolution Amendement

3. souligne que le manque 
d’investissements publics et privés dans 
certains États membres entrave le potentiel 
d’une croissance socialement équilibrée et 
durable; considère que des règles 
prévisibles, des conditions de concurrence 
équitables et des coûts de mise en 
conformité réduits constituent des facteurs 
essentiels pour attirer les investissements; 
souligne que ces investissements sont 
essentiels pour la capacité de l’Union à 
relever les défis existants, notamment la 
double transition verte et numérique, et 
qu’ils accroîtront la résilience et la 
compétitivité à long terme de l’Union face 
aux enjeux à venir; estime que ces 
investissements devraient s’accompagner 
de réformes propices à la croissance et à la 
résilience; attire l’attention sur les 
investissements dans les énergies 
renouvelables et l’efficacité énergétique, 
qui sont nécessaires, notamment, pour 
mettre un terme à la dépendance de 
l’Union aux combustibles fossiles importés 
et limiter l’inflation induite par les prix de 
l’énergie; prend acte de l’orientation 
budgétaire restrictive attendue en 2023 
et 2024; précise qu’aucune restriction ne 
devrait intervenir au détriment des 
investissements, qui devraient être accrus 
dans l’ensemble de la zone euro;

3. souligne que le manque 
d’investissements publics et privés dans 
certains États membres entrave le potentiel 
d’une croissance socialement équilibrée et 
durable; considère que des règles 
prévisibles, des conditions de concurrence 
équitables et des coûts de mise en 
conformité réduits constituent des facteurs 
essentiels pour attirer les investissements; 
souligne que ces investissements sont 
essentiels pour la capacité de l’Union à 
relever les défis existants, notamment la 
double transition verte et numérique, et 
qu’ils accroîtront la résilience et la 
compétitivité à long terme de l’Union face 
aux enjeux à venir; estime que ces 
investissements devraient s’accompagner 
de réformes propices à la croissance et à la 
résilience; attire l’attention sur les 
investissements dans l’énergie nucléaire, 
les énergies renouvelables et l’efficacité 
énergétique, qui sont nécessaires, 
notamment, pour mettre un terme à la 
dépendance de l’Union aux combustibles 
fossiles importés et limiter l’inflation 
induite par les prix de l’énergie; prend acte 
de l’orientation budgétaire restrictive 
attendue en 2023 et 2024; précise 
qu’aucune restriction ne devrait intervenir 
au détriment des investissements, qui 
devraient être accrus dans l’ensemble de la 
zone euro;
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Amendement 17
Eugen Jurzyca
au nom du groupe ECR

Rapport A9-0063/2024
René Repasi
Semestre européen pour la coordination des politiques économiques 2024
(2023/2063(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 12

Proposition de résolution Amendement

12. souligne l’importance que revêtent 
les investissements privés et publics dans 
le contexte de la reprise économique et 
dans la gestion de la double transition; 
rappelle que la FRR ne remplace pas le 
rôle spécifique joué par les investissements 
publics nationaux; réaffirme qu’il est 
nécessaire de garantir la qualité, la 
transparence et la responsabilité des 
investissements publics et des stratégies 
nationales afin de s’aligner sur les objectifs 
de la double transition; souligne que ces 
stratégies nationales pour la double 
transition devraient compléter la FRR et 
d’autres instruments d’investissement 
européens;

12. souligne l’importance que revêtent 
les investissements privés et publics 
efficaces dans le contexte de la reprise 
économique et dans la gestion de la double 
transition; rappelle que la FRR ne remplace 
pas le rôle spécifique joué par les 
investissements publics nationaux; 
réaffirme qu’il est nécessaire de garantir la 
qualité, la transparence et la responsabilité 
des investissements publics et des 
stratégies nationales afin de s’aligner sur 
les objectifs de la double transition; 
souligne que ces stratégies nationales pour 
la double transition devraient compléter 
la FRR et d’autres instruments 
d’investissement européens;
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Amendement 18
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Rapport A9-0063/2024
René Repasi
Semestre européen pour la coordination des politiques économiques 2024
(2023/2063(INI))

Proposition de résolution
Paragraphe 15

Proposition de résolution Amendement

15. prend acte de l’accord politique 
provisoire conclu entre les colégislateurs 
le 10 février 2024 sur la réforme du cadre 
de gouvernance économique de l’Union, 
qui vise à garantir la coordination effective 
des politiques économiques et la 
convergence durable de la performance 
économique et sociale des États membres;

15. prend acte de l’accord politique 
provisoire conclu entre les colégislateurs 
le 10 février 2024 sur la réforme du cadre 
de gouvernance économique de l’Union, 
qui vise à réduire la dette publique à des 
niveaux soutenables, tel qu’indiqué dans 
les traités, et à garantir la coordination 
effective des politiques économiques et la 
convergence durable de la performance 
économique et sociale des États membres;

Or. en


